
CONSEIL DE QUARTIER DE LA PLAINE

COMPTE - RENDU DE REUNION 

Ordre du Jour
 Intervention de Mme Lavandier (Sicoval) sur la Redevance Incita-

tive
 Accueil d’un candidat au Bureau M.Delrieu
 Approbation du CR de la réunion du 16/12/2015.
 Suivi de la Réunion inter-conseil (Plaine-Côteaux-Canal ) sur pro-

jet rallye pédestre (voir CR 16/12) : Présentation des projets de 
parcours – etc…

 Point 2 sur le travail/équipe des 3 axes de travail (RP 3/10/2015) 
 Troc’Plantes du  13 mars 2016 : affiches et articles dans le Var et 

la Dépêche.
 Questions diverses.

- Suivi du CR de la liste du 3/10
- Antennes relai ( Proposition de prise de contact avec MM 

Boudet et Nicoloso).
- Démission d’Aurore Paulmier
- Liste des thèmes de réflexion adressés à M.Givaja le 

15/01/2016.
- Stationnements s/ Parking TISSEO.

Date :        20/01/ 2016

Horaire : de 20h30 à 22h30

Lieu : Salle PAUL-LABAL

Participants Présents : Mmes Janine CAZES, Marie-Pierre GLEIZE (Conseillère municipale référente ),  
Colette ROUAN ; MM.Raymond ANDRES, Pablo ARCE  (Conseiller municipal référent - suppléant),  
Raymond ARNAUD, Christophe BUET, Thierry COULON, Patrick HAWES, Rémy PERRAIS, Jean-Pierre 
POCHON et Jacques ROUAN  

Absents excusés :MM Jean-Baptiste IRALOUR et Denis SCHEFFEL

Invitées : Mmes LAVANDIER et DELERIS (Sicoval : Redevance Incitative). 

Rédacteurs : Janine Cazes Date de diffusion :
 2016

- Intervention de Mmes Lavandier et Deléris (Sicoval) sur la Redevance Incitative :

Invitées par  le Conseil  à  venir  débattre  avec les membres,  des dernières dispositions
prises par le Sicoval, pour faire comprendre son nouveau calcul  du paiement du service ;
elles mettent l’accent sur : la réduction des déchets – la mise en place de la redevance
incitative au 1er janvier 2016 avec la collecte du nombre des levées par la lecture de la
puce de chaque poubelle grise à partir du camion au moment du transfert des déchets.
Sachant que la moyenne nationale et annuelle du poids des déchets/foyer est de 288kg,
l’ambition est de « Faire de l’usager, l’acteur de ses déchets » en visant un plafond de 160
kg/foyer/an. A noter qu’actuellement le poids moyen /foyer/an est de 203 Kg.
La  carte  de  France  retraçant  les  communes  « bons  élèves »  pour  le  traitement  des
déchets, ne fait pas la part belle au grand Sud. 
Il  s’agit  avant  tout  de  mettre  en  œuvre  les  actions  de  prévention :  encourager  le
compostage – reformuler  les consignes de tri  (mal  effectué = surpoids de 20% de la
poubelle grise) – limiter le gaspillage (évalué à 45/50 kg/hab) – acheter à la coupe, en
vrac, plutôt que préemballé – éviter le « jetable », les emballages des grands magasins.
Le tri  dans la  poubelle  jaune,  encore  trop  fantaisiste,  ne  tient  pas assez compte  des
recommandations élémentaires comme l’absence de contenants pour ce qui est jeté. Tout
doit être mis en vrac et vidé (pour les bouteilles et conserves).
Depuis 3 ans, le Sicoval planche sur le calcul de la Redevance Incitative, essayant de
prendre en compte les remarques pertinentes des usagers, mais aussi les pétitions. Avec
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l’intervention d’abattements (Bac de 120 l =117€/foyer/an et bac de 80 l = 74 €/foyer/an) et
la suppression de dispositions compliquées et  sans intérêt réel.  Le Sicoval  encourage
l’utilisateur à participer au calcul de sa redevance par le choix de ses bacs (recommandant
des bacs de 80 litres /foyer  de 1 ou 2 personnes),  sachant  que jusqu'au 1/1/2018,  il
continuera à assurer 2 levées par semaine pour la poubelle grise.
Des abattements sont aussi prévus de -20% pour les personnes dépendantes et de -50%
pour les collectes à 100m du foyer (impasses – absence de voierie à la campagne).
Le plus compliqué et sujet à débats est la répartition, obligatoirement injuste dans les
grands collectifs. Dans les petits collectifs où les gens s’entendent, l’équilibre de répartition
est plus facile.
Le Conseil   a  apprécié toutes les explications données et  la  disponibilité  sincère des
déléguées du Sicoval. Elles en sont vivement remerciées.

- Approbation du CR du 16 décembre 2015 :

Le compte-rendu est approuvé à l’unanimité.

 - Présentation des projets de parcours pour le Rallye Pédestre :

Raymond Arnaud qui s’est très sérieusement documenté, fait un exposé sur l’histoire de la
ville de Ramonville. Le conseil décide que son récit sera la base de l’animation culturelle
du circuit, à proposer aux 2 autres conseils le 27/1 courant.
Il s’agira de se servir des mentions suivantes :

 Av  Tolosane  =  Voie  romaine  –  voie  de  pèlerinage  favorisée  par  la  royauté  –
Désigné comme le chemin de départ de Raymond IV pour la Croisade 

 Les 4 hameaux d’origine qui constitueront Ramonville :  St-Agne, Lapeyrade (ses
rues anciennes :des Croisés- du Bac),  Ramonville  (les 2 ormeaux :  l’octroi ?)  et
Soule perdu dans la verdure des Côteaux.

 Depuis 1898, où 88 habitants sont seulement recensés à 120 ans plus tard une
population supérieure à 12000, on est passé par 971 habitants, très près de nous
en 1950 ( l’extension démographique est donc récente !)

 Le premier instituteur en 1848 – La construction des écoles et de la Mairie actuelle
en 1907- etc …

 Quelques points remarquables sont listés, comme : le château d’ASEI – le site de
Marnac – l’Ecoquartier du Midi – Maragon-Floralies – le Métro – l’Eglise St-Agne.

- Point 2 sur le travail/équipe des 3 axes de travail :

Thème 1 : Inventaire des plaques d’égout à l’équilibre incertain – Circulation trop rapide
dans la ville ( ?)
Thème 2 : Aires de jeux non sécurisées à l’exception de celle de l’Ecoquartier. – liste des
aires – Critères
Thème  3 :  Liste  des  réverbères  défectueux  (démarche  positive  auprès  des  services
techniques pour leur remise en état) – Fibre optique : constat de sa  réalisation partielle -  (
TRSA en mars : Mme Gleize)

- Troc’Plantes du  13 mars 2016 :

-  Participation  de  « France-Bleu »  validée  –  L’utilisation  des  panneaux  lumineux  sera
demandé.
- Association « DIRE » appréciée pour sa participation régulière, ludique et conséquente
sera sollicitée, ainsi que la Frédec.
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-  Le  conseil  compte  sur  la  présence  de  Laurence  Mahec  (à  l’origine  de  cette
manifestation) qui sera avertie.
- Distribution des flyers : à l’aide du plan antérieur de découpage en 6 secteurs,  chacun
retrouve son territoire d’action.
- Proposition de mise des flyers sous enveloppe (avec tampon Mairie) pour éviter le geste
« poubelle sans un regard » : voir à la Mairie si possibilité de 500 enveloppes.
- Liste des participants :  R.Arnaud – Patrick – Rémy – Jean-Pierre – Jacques et Janine
s’inscrivent déjà.
Pour l’organisation de la manifestation : Colette s’occupera des comestibles – Jean-Pierre
des panneaux – la cafetière et la clé seront récupérées par Janine.
A partir des 3 modèles d’affiches et flyers proposés, les choix s’affirment après un tour de
table.

- Questions Diverses :

La liste du 3 octobre : repérage des anomalies sur la voierie, a peu avancée en
solution.  La  surveillance  de  leur  résolution  est  à  la  charge  des  membres.  Quelques
réalisations sont citées.

 Antennes-relai : Du fait des charges des dossiers en cours, le conseil décide de
réserver  le  suivi  de  ce  dossier  (déjà  inspecté  dans  les  années  passées),  pour  son
inscription dans un ordre du jour moins chargé qu’actuellement.

Démissions :
Le  conseil  enregistre  à  son grand regret  le  désengagement  d’Aurore  Paulmier,  jeune
maman,  dont  les  temps  de  disponibilité  sont  trop  réduits  à  son  avis,  pour  participer
vraiment. Elle a promis son retour plus tard.
Et à la surprise générale, le Conseil reçoit la démission de Thierry Coulon. Sa carrière
professionnelle ne lui permet plus avec son déplacement sur Paris, d’assurer la fonction
de coordinateur qu’il occupait depuis un an. Le Conseil le remercie de son action au sein
de cette équipe.

L’Accueil  de M.Delrieu, candidat au Bureau : M.Delrieu, malade, s’est excusé de ne
pas pouvoir assister à la réunion.

Quelques échos : 
- Une bretelle de sortie du quartier Métro verrait prochainement le jour, désenclavant l’Eco-
quartier du Midi.
- On aurait trouvé une issue à la situation bloquée de Marnac.
- La relecture (et l’interprétation) de la Charte est programmée.

Fin de la Réunion à 23h30.
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